
Quels éléments doivent figurer dans le registre des contrats à
durée déterminée ?

Réponse courte

Le registre des contrats à durée déterminée doit comporter, pour chaque salarié concerné, les éléments suivants :

nom et prénom, date de naissance, nationalité, adresse du domicile, date de début et de fin du contrat, motif précis

du recours au CDD, indication du poste de travail occupé, date de signature du contrat et des éventuels avenants de

renouvellement, nombre de renouvellements, ainsi que la date de fin effective du contrat en cas de rupture anticipée

ou de transformation en CDI.

Ces informations doivent être tenues à jour sans délai, accessibles et lisibles, et conservées pendant au moins cinq

ans après la fin du contrat. Le registre doit pouvoir être présenté immédiatement à toute demande de l’Inspection du

travail et des mines (ITM).

Définition

Le registre des contrats à durée déterminée (CDD) est un document obligatoire que tout employeur établi au

Luxembourg doit tenir à jour lorsqu’il recourt à des contrats de travail à durée déterminée. Ce registre vise à

permettre le contrôle du respect des dispositions légales encadrant le recours au CDD, notamment en matière de

limitation du nombre de renouvellements et de justification du recours à ce type de contrat. Il s’agit d’un outil de

traçabilité destiné à l’Inspection du travail et des mines (ITM) et aux autorités compétentes.

Conditions d’exercice

L’obligation de tenir un registre des CDD s’impose à tout employeur, quelle que soit la taille de l’entreprise ou le

secteur d’activité, dès lors qu’il conclut un ou plusieurs contrats à durée déterminée. Cette obligation concerne tant

les CDD initiaux que leurs éventuels avenants de renouvellement. Le registre doit être établi dès la conclusion du

premier CDD et mis à jour sans délai à chaque nouvelle embauche ou modification affectant un contrat existant.

L’absence ou l’inexactitude du registre expose l’employeur à des sanctions administratives.

Modalités pratiques

Le registre des CDD doit comporter, pour chaque salarié engagé sous ce régime, les éléments suivants :
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Nom et prénom du salarié ;

Date de naissance du salarié ;

Nationalité du salarié ;

Adresse du domicile du salarié ;

Date de début et de fin du contrat à durée déterminée ;

Motif précis du recours au CDD, tel que prévu par l’article L.122-1 du Code du travail (remplacement, surcroît

temporaire d’activité, emploi saisonnier, etc.) ;

Indication du poste de travail occupé ;

Date de signature du contrat et, le cas échéant, des avenants de renouvellement ;

Nombre de renouvellements du contrat pour le salarié concerné ;

Date de fin effective du contrat, en cas de rupture anticipée ou de transformation en contrat à durée

indéterminée.

Le registre peut être tenu sous format papier ou électronique, à condition que les informations soient accessibles,

lisibles et conservées pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la date de fin du contrat concerné. Il doit

être présenté sans délai à toute demande de l’ITM.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser la gestion du registre des CDD au sein du service des ressources humaines afin

d’assurer sa mise à jour régulière et sa conformité. L’utilisation d’un modèle standardisé, validé par le service

juridique, permet de limiter les risques d’omission ou d’erreur. Il convient de vérifier systématiquement la

concordance entre les informations du registre et celles figurant dans les contrats individuels. Toute modification

affectant un CDD (avenant, renouvellement, rupture anticipée) doit être immédiatement reportée dans le registre.

Une revue annuelle du registre est conseillée afin d’anticiper les contrôles de l’ ITM et de prévenir toute sanction.

Cadre juridique

L’obligation de tenue du registre des contrats à durée déterminée découle de l’article L.122-7 du Code du travail

luxembourgeois. Les modalités précises relatives aux mentions obligatoires sont fixées par le règlement grand-ducal

du 15 décembre 2017 relatif à la tenue et à la conservation des registres sociaux. La non-tenue ou la tenue

incomplète du registre constitue une infraction administrative passible d’amendes prévues à l’article L.211-29 du

Code du travail. La jurisprudence nationale confirme l’exigence de rigueur dans la tenue de ce registre, notamment

en matière de justification du recours au CDD et de contrôle du nombre de renouvellements.

L’absence de registre ou l’omission d’une mention obligatoire peut entraîner une requalification du contrat en CDI et exposer

l’employeur à des sanctions financières lors d’un contrôle de l’ITM.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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